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1. Convention entre la mairie de Pontcharra et la Fondation 30 Millions d’Amis pour 
la stérilisation et l’identification des chats « errants » sur le territoire de la commune 

2. Convention de mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée pour l’étude et la 
réalisation d’une desserte du massif Bramefarine 

3. Déclassement anticipé de la parcelle AL 244p – Renouvellement du quartier 
Bayard 

4. Déclassement anticipé de la parcelle AL 387p – Renouvellement du quartier 
Bayard 

5. Déclassement anticipé de la parcelle AL 245p – Renouvellement du quartier 
Bayard 

6. Cession des parcelles AL 244p, 387p et 245p à la Société Dauphinoise de 
l’Habitat 
7. Règlement intérieur de l’espace associatif, Maison Cassin 

8. Taux d’imposition pour 2023 

9. Convention de mise à disposition de services et de financement mutualisé – 
Opération de revitalisation du territoire 

10. Assistance à la Maîtrise d’Ouvrage de l’Agence d’Urbanisme de la Région 
Grenobloise 
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CONVENTION MANDAT DE MAITRISE D’OUVRAGE 
DELEGUEE POUR L’OPERATION DE DESSERTE 

FORESTIERE DE « BRAMEFARINE »  
 

ENTRE : 

Les communes de : 
Crêts-en-Belledonne, place de la Mairie, 38830 Saint-Pierre-D'Allevard, représentée par Monsieur 
Youcef TABET, son Maire, dûment autorisé par délibération n°……………. ;  
 
Allevard, 3 place de Verdun, 38580 Allevard, représentée par Monsieur Sidney REBBOAH, son Maire, 
dûment autorisé par délibération n° ………………… ; 
 
Le Moutaret, Mairie, 38580 Le Moutaret, représentée par Monsieur Alain GUILLUY, son Maire, dûment 
autorisé par délibération n°………………………… ; 
 
Pontcharra, 95 avenue de la Gare, 38530 Pontcharra, représentée par Monsieur Christophe BORG, son 
Maire, dûment autorisé par délibération n°………………………… ; 
 
Le Cheylas, rue de la Poste, 38570 Le Cheylas, représentée par Monsieur Roger COHARD, son Maire, 
dûment autorisé par délibération n°…………………………………. ; 
 
L’Association Syndicale Agréée (ASA) des Teppes Belledonne Nord, établissement public à caractère 
administratif relevant de l’ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 et du décret n°2006-504 du 3 mai 
2006, numéro de SIREN 293 802 211, dont le siège est : Mairie de Le Moutaret, 38580 Le Moutaret, 
représentée par son Président Monsieur Gérald GOUDIN dûment autorisé par son Conseil syndical en 
date du …. 
 
Ci-après désignées « les mandants » 
 
ET : 

La Communauté de communes Le Grésivaudan, 390 Henri Fabre, 38920 Crolles représentée par 
Monsieur Henri BAILE, son Président, dûment autorisé par délibération n° ………………… du  

Ci-après désignée « le mandataire », « Le Grésivaudan » ou « la CCLG » 

ASA des Teppes 
Belledonne Nord 
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Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Exposé préalable  

Le Grésivaudan a été saisi par les communes et les acteurs de la filière bois concernant des difficultés 
liées à l’exploitation forestière du massif de Bramefarine : desserte forestière en mauvais état, voiries 
communales dégradées car non adaptées au passage régulier de camions, passage de grumiers dans 
des hameaux étroits, stockage de bois et circulation dans les périmètres rapprochés de captages d’eau 
potable. 
 
Pour répondre à cette situation, un projet de desserte globale sur l’ensemble du massif de Bramefarine 
a été établi. Ce projet porte sur les 5 communes suivantes : Allevard, Crêts en Belledonne, Pontcharra, 
Le Moutaret et Le Cheylas.  
 
En première estimation, le projet de desserte s’élèverait 550 000 €HT d’investissement. A ce titre, il 
est le projet le plus ambitieux et structurant à l’échelle de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
L’enjeu est le portage du projet par la Communautés de communes Le Grésivaudan car son envergure 
dépasse les capacités individuelles d’une commune. 
Aussi, le Grésivaudan a validé le portage du projet pour le compte des communes dans le cadre d’un 
mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée, objet de cette convention. 
 
Le tracé envisagé est le suivant :  
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Cette opération sera réalisée en 3 tranches avec un phasage entre 2023 et 2026, et un dépôt de 
demandes de subvention par tranche.  

 
 

 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 

Tronçons Réfection de la RF des 
Antennes 

RF du Vernay 
et de la 

Cochette 
RF du Courtelet Réfection et prolongement RF des 

Teppes 

Délibération pour le 
projet global Février/mars pour l’ensemble du projet par toutes les parties 

Dépôt de demande de 
subvention (en ligne) Mars 2023 Mars 2024 Mars 2025 

Marché de Maîtrise 
d’œuvre  Mai/Juin 2023 Mai/Juin 2024 Mai/Juin 2025 

Marché de travaux Automne 2023 Automne 2024 Automne 2025 

Réalisation Automne 2023 à Juin-
Septembre 2024 

Automne 2024 à juin-septembre 
2025 

Automne 2025 à juin-septembre 
2026 

Réception Septembre/octobre 
2024 Septembre / octobre 2025 Septembre/octobre 2026 

Versement subvention Novembre 2024 
(Versement 3 à 5 mois 

après) 

Décembre 2025 
(Versement 3 à 5 mois après) 

Décembre 2026 
(Versement 3 à 5 mois après) 

Donnée technique 4 500 m 3 570 m 1120 m 6 350 m 

Donnée financière 182 000 € 174 800 € 78 400 € 114 800 € 

 
En parallèle, les démarches sont en cours concernant : 

• Les accords fonciers : accords et signature d’une convention d’utilisation et d’entretien par les 
mandants ; 

• La convention d’utilisation et d’entretien entre les différentes communes et l’ASA des Teppes 
Belledonne Nord. 

 
Article 1 - Objet de la convention  

Le mandataire se voit confier par la présente le mandat et l’ensemble des obligations découlant des 
articles L. 2422-5 à L. 2422-11 du Code de la commande publique dans leur version en vigueur au jour 
de la signature de la présente. 

Le mandataire accepte de faire réaliser au nom et pour le compte des mandants et sous leur contrôle 
la desserte globale sur l’ensemble du massif de Bramefarine telle qu’expliquée dans le préambule de 
la présente. 
 
Article 2 - Compétences confiées au mandataire 
 
En application de l’article L. 2422-6 du Code de la commande publique, dans la limite du programme 
et de l'enveloppe financière prévisionnelle, les mandants confient au mandataire, l'exercice des 
attributions suivantes de la maîtrise d'ouvrage :  
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• définition des conditions techniques et administratives de la réalisation de l’ouvrage et 
exécution de toute mission garantissant le bon déroulement du projet ;  

• préparation, passation, signature du marché de maîtrise d'œuvre, après approbation du choix 
de l'attributaire par les maîtres d'ouvrage, ainsi que le suivi de leur exécution. Le mandataire associera 
les mandants à la rédaction des appels d’offre et à la rédaction des rapports d’analyse des offres. Le 
mandataire pourra demander aux candidats de produire ou compléter les pièces éventuellement 
manquantes ; 

• approbation des avant-projets et des études de projet du maître d'œuvre. Le mandataire 
s’engage à associer les mandants aux études et à la réalisation des travaux ; 

• préparation, passation, signature des marchés de travaux, après approbation du choix de 
l'entrepreneur par les maîtres d'ouvrage, ainsi que le suivi de leur exécution. Le mandataire invitera 
les mandants à chaque réunion de chantier et leur adressera les compte-rendu correspondants ; 

• versement de la rémunération du maître d'œuvre, paiement des frais d’études, rémunération 
des bureaux d’études et paiement des marchés de travaux ;  

• ensemble des opérations afférentes aux attributions mentionnées ci-dessous.  
 
Par ailleurs, le mandataire appelle les subventions : FEADER et divers partenaires. 
 
Article 3 - Entrée en vigueur et durée de la convention 

La présente convention prend effet à la date de signature par la dernière partie contractante et 
prendra fin au terme des 5 années d’obligations d’entretien de la troisième tranche. 
 
Article 4 - Modalités de contrôle et de gouvernance du projet 

4.1 Modalités de contrôle 

Pour associer les mandants aux décisions principales de la maîtrise d’ouvrage, le mandataire s’engage 
à : 

- inviter au titre des personnalités qui peuvent être présentes à une commission d’appel d’offres 
au moins un représentant de chacune des autres parties ; 

- les informer de manière complète et totale sur le déroulement des éléments de mission.  
 

Le mandataire informera les mandants des principales étapes de l’avancement de ses missions et 
notamment : 

- Le planning de réalisation des travaux ; 
- Les dates prévisionnelles d’appels de fonds correspondant au montant d’autofinancement du 
projet et à la répartition par commune telle que validée par chacune ; 
- La notification des marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux aux entreprises retenues pour 
leur réalisation ; 
- Tout événement pouvant modifier le déroulement de l’opération. 

 
Chaque phase d’étude fera l’objet d’une validation par les mandants en leur qualité de futur 
gestionnaire et de financeur de l’ouvrage. Ils seront également associés à la réalisation des travaux. 

Les mandants valideront les grands principes techniques proposés par le maître d’œuvre, choisi suite 
à une mise en concurrence selon les procédures des marchés publics, au cours des différentes phases 
d’études. 



5/9 
 

Les mandants participeront aux opérations préalables à la réception. A ce titre, les mandants, 
conjointement au mandataire procéderont aux validations et signatures de tous les documents 
nécessaires au parfait achèvement de l’opération. 

4.2 Gouvernance du projet 

Le mandataire s’engage à organiser a minima deux fois par an un Comité de pilotage composé des 
différentes parties prenantes à la convention, présidé par le mandataire. Ce comité de pilotage rendra 
compte de l’avancée du projet et de l’ensemble des obligations des parties. 
 
Ce comité de pilotage se réunira également en cas de désaccord d’une des parties sur l’exécution de 
la présente convention et le déroulement du projet. Tout sera mis en œuvre dans le cadre de cette 
instance pour trouver une solution amiable au différend. 
 
Article 5 – Modalités de réception et de remise des ouvrages  

5.1 Remise des ouvrages 

Préalablement à la remise des ouvrages aux mandants par le mandataire et avant mise en service, il 
sera procédé à une visite de sécurité contradictoire avec le maître d’œuvre et les entreprises et 
associant les services des communes de Crêts-en-Belledonne, Allevard, Le Moutaret, Pontcharra, Le 
Cheylas, de l’ASA des Teppes et ceux du mandataire pour détecter les éventuels problèmes de sécurité. 
Ces problèmes devront être réglés préalablement à la mise en service.  

L’accord des différentes parties sur la remise de l’ouvrage et les conditions de cette remise seront 
formalisés par un procès-verbal de réception signé par l’ensemble des parties.  

Suite à la remise des ouvrages, le mandataire remettra aux mandants le dossier des ouvrages exécutés, 
le DIUO (Dossier d’Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage) de tous les ouvrages (ouvrage d’art-
assainissement ainsi que toutes les fiches d’entretien spécifiques (bassin de stockage)).  

En fin de mission, le mandataire établira et remettra aux mandants un exemplaire du dossier de 
réalisation de l’ouvrage. La réception de l’ouvrage vaut remise de l’ouvrage et quitus pour le 
mandataire.  

Les mandants seront, après remise de l’ouvrage, responsables de l’entretien des voiries dans le cadre 
de leurs propres conventions d’entretien. 

5.2 Domanialité 

Les routes forestières restaurées et chemins existants requalifiés conserveront leur statut initial 
(chemin rural ou chemin d’exploitation). Les routes forestières créées ex-nihilo auront à la discrétion 
des mandants, le statut de chemin d’exploitation au sens des articles L. 162-1 à L. 162-5 du Code rural 
ou de chemin rural au sens des articles L. 161-1 à L. 163-1 du Code rural.  

Des conventions seront passées entre les mandants et les propriétaires privés concernés par l’emprise 
foncière des routes. 
 
Article 6 - Dispositions financières 
 

6.1 Prévisions budgétaires  

Le montant du coût prévisionnel de l’opération s’élève à 550 000 €HT d’investissement. 
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Cette estimation financière n’inclut pas les frais de mise en marché (publicité) car ils ne sont pas 
éligibles dans le cadre des subventions appelées. Ce coût sera supporté par le mandataire.  

Sur la base de cette estimation, l’autofinancement total, porté par les mandants s’élève à 20% du coût 
global, soit 110 000 €. 

Les prévisions budgétaires se déclinent de la manière suivante : 
 
 
 

 
 
 
 

6.2 Principe de financement 

La contribution financière définitive des mandants sera établie sur la base du coût réel de l’opération 
après établissement du décompte général définitif et des calculs de révision. Le nouveau montant sera 
réévalué au prorata des dépenses estimées, uniquement à la baisse, en 2027. 

Cette opération se traduit budgétairement pour le mandataire par une opération pour compte de tiers 
comptabilisée sur aux articles 4581 pour les dépenses et 4582 pour les recettes.  
Plus précisément, une fois le projet terminé (soit en 2027), les mandants bénéficiaires des travaux 
auront versé le montant total que le mandataire aura payé pour leurs comptes. Les mandants 
intégreront les mètres linéaires de voirie forestière dans leurs immobilisations.  
 
Le mandataire aura de manière préalable reversé le montant de subvention afférent afin que les 
mandants n’aient pas à faire d’avance de trésorerie. Les mandants pourront intégrer la subvention au 
chapitre 13.  
Concernant la part d’autofinancement de chacun des mandants, le versement pourra se faire en fin 
d’opération, soit en 2027, ou au fur et à mesure de l’avancée des travaux selon leur choix. L’ensemble 
des dépenses pour les mandants sera inscrit au chapitre 21 ou 23. 

 Dépenses Recettes 
Tiers Total linéaire 

(mètre) 
Montant € HT Tiers Montant € HT 

Maîtrise d’œuvre  

  
66 000 € 

 
 

Divers partenaires 
(FEADER …) 440 000 €  

Travaux  484 000 €   
 
 
 
 

Allevard 

 
 
 
 
3590 

 
 
 
 
177 600 

Autofinancement 
Communes 

110 000 € 

Crêts-en-Belledonne 4800 206 000 Allevard 36 000 
Le Cheylas 350 24 800 Crêts-en-Belledonne 43 000 

Le Moutaret 6350 114 800 Le Cheylas 6 500 
Pontcharra 420 26 800 Le Moutaret 17 000 

   Pontcharra 7 500 
     

Total 15510 m 550 000 €HT Total 550 000 €HT 
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6.3 Modalités de paiement  

Les contributions financières des communes des mandants seront versées au mandataire soit  par un 
appel de fonds de la totalité des prestations à réception de l’ensemble des ouvrages, en l’occurrence 
en 2027, soit au fur et à mesure du projet, à la discrétion des mandants. Dans le cas d’une demande 
de versement des contributions financières des mandants en plusieurs fois, le paiement interviendra 
à la fin de chacune des tranches du projet.  

Le mandataire adresse aux mandants un titre de recettes qui sera à régler dans un délai de trente jours 
suivant leur réception sur le compte bancaire dont les coordonnées seront communiquées 
ultérieurement. 

Charge aux mandants de s’exécuter dans ce délai, les sommes dues seront de plein droit, et sans mise 
en demeure, majorées d’intérêts calculés au taux légal en vigueur à la date effective du règlement. 

Le solde définitif des comptes entre les parties s’effectue après que l’ensemble des décisions de justice 
éventuelles ait acquis un caractère définitif insusceptible de recours. 

6.4 Gestion des écarts financiers 

En cas de modification substantielle des coûts prévisionnels, le mandataire en informera les mandants 
et s'assurera de leur validation. Il fournira tout élément justificatif. Cette modification fera l’objet d’un 
avenant à la présente convention. 

6.5 Contrôle financier et comptable 

Pendant toute la durée d’application de la présente, les mandants pourront effectuer tout contrôle 
financier et comptable qu’ils jugeront utiles. 

En fin de mission, le mandataire établira et remettra aux mandants un bilan général de l’opération à 
chaque partie. 
 
Article 7 - Action en justice 

En cas de dommages causés ou qui interviendraient lors des travaux, les responsabilités du maître 
d’œuvre et des entreprises de travaux seront recherchées. Le mandat étant transparent, les mandants 
seront responsables vis-à-vis des constructeurs et des tiers. 

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du(des) mandant(s) jusqu’à la réception des 
ouvrages, aussi bien en tant que demandeur que défendeur. Lorsque les mandants auront constaté 
l’achèvement de la mission du mandataire, ceux sont les mandants concernés qui seront légitime à 
agir en justice. 

Les mandants seront solidaires dans le cadre de la présente et supporteront le montant financier des 
dommages constatés et évalués par un expert en assurances.  
 
Article 8 - Obligations en matière de communication 

L’ensemble des documents réalisés par les titulaires des marchés publics passés pour la réalisation de 
l’opération (programme, étude de conception et autres) devront être transmis à la demande aux 
mandants lesquels disposeront des mêmes droits et obligations que le maître d’ouvrage commun 
quant à leur utilisation.  
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Tous les documents d’information et de communication en lien avec l’opération devront comporter le 
logo et le nom des différentes parties à la présente, et des financeurs. 
 
Article 9 - Modification de la convention 

La présente ne pourra être modifiée. Si les parties souhaitent apporter des modifications substantielles 
à la présente, ils devront signer un avenant à la convention. 
 
 

Article 10 - Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques au titre de cette convention, 
celle-ci peut être résiliée de plein droit par l’une des parties, à l’expiration du délai d’un mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. Il est procédé 
alors à un constat contradictoire des dépenses effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. 
L’ensemble des sommes dues par les mandants au mandataire devront être versées à celui-ci. 

Article 11 - Retrait des parties  

11-1 Avant l’attribution du marché de Moe 

Le retrait d’une seule des parties entraine la résiliation de la convention de groupement et la fin du 
projet dans son ensemble. 
 
Il est procédé le cas échéant à un constat contradictoire des dépenses effectuées par le mandataire. 
L’ensemble des sommes dues par les mandants au mandataire devront être versées à celui-ci. 

Le mandataire rend la subvention le cas échéant. 
 

11-2 Après l’attribution du marché de Moe 

Le retrait d’une seule des parties entraine : 
- la résiliation de la convention, 
- la fin du projet dans son ensemble, 
- La résiliation du marché public. 

 

Il est procédé le cas échéant à un constat contradictoire des dépenses effectuées par le mandataire. 
La partie à l’initiative de la sortie devra rembourser au mandataire les éventuelles indemnités de 
résiliation dues au titulaire du marché public. 
 
11-3 Après l’attribution des marchés de travaux 

Le retrait d’une des parties n’est pas autorisé. 
 
11-4 Procédure à respecter 

Le retrait s’effectue de plein droit par transmission d’une lettre recommandée au président du 
Grésivaudan, et conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables à la partie qui 
souhaite se retirer. 
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En tout état de cause, la partie qui se retire demeure tenu par l’ensemble des engagements pris 
antérieurement à son retrait. 
 
Article 11 - Obligation d’entretien des ouvrages 

L’obtention des subventions est associée à une obligation d’entretien des ouvrages pendant les 5 
années qui suivent. Une convention d’entretien qui fixe les conditions de prise en charge de l’entretien 
pour chacun des mandants devra être conclue. 
 
En cas de non-exécution de la convention d’entretien avant les 5 ans par un ou plusieurs mandants, 
c’est le(s) mandant(s) qui se dédie(nt) qui paiera(ont) l’ensemble des sommes réclamées par les 
financeurs.  
 
En cas de non-exécution de la convention d’entretien après les 5 ans, il conviendra de se référer à la 
convention d’entretien. 
 
Article 12 - Litige 

En cas de différend sur l’application ou l’interprétation des dispositions de la convention, les parties 
conviennent de tout mettre en œuvre pour trouver une solution amiable dans le cadre notamment du 
Comité de pilotage.  

En cas d’échec, tous les litiges liés à l’application ou l’interprétation de la présente convention 
relèveront de la compétence du tribunal administratif de Grenoble. 

 

Fait à …, le … 

 

En sept exemplaires originaux 

 

A compléter avec les noms des signataires 

 



















 

 

 

Etude d’impact réalisée dans le cadre du déclassement anticipé du domaine 
public du quartier des Tours Bayard. 

 La présente étude d’impact est réalisée en application de l’article L.2141-2 du Code général 
de la propriété des personnes publiques (CG3P), issu de l’ordonnance n°2017-562 du 19 

avril 2017. 

La SDH en partenariat avec la Ville de Pontcharra porte un projet de renouvellement urbain 
du quartier Bayard délimité par la Rue des Mettanies, l’Avenue du Granier et en bordure des 
berges du Breda d’une superficie totale de 23 819 m² et comportant à ce jour 190 logements 
locatifs sociaux répartis dans 5 tours d’habitations de 7 étages. Ce renouvellement du quartier 
Bayard s’inscrit dans le périmètre plus large de l’écoquartier des Rives du Bréda. 

Le projet de renouvellement du quartier Bayard co-élaboré entre la Ville et la SDH comprend 
la démolition progressive des 5 tours d’habitations après relogement des locataires puis la 
création d’un nouveau quartier mixte et ouvert, diversifiant les formes urbaines et offrant une 
qualité de vie dans une démarche d’écoquartier.  

1. Le contexte de l’étude 

Le futur écoquartier Les Rives du Bréda est un ensemble d’habitat et d’équipement public situé 
au cœur du programme de renouvellement du quartier des Tours Bayard. Il est actuellement 
constitué d’immeubles, propriétés de la SDH, d’une crèche municipale, de voirie et d’espaces 
verts communaux. Le vaste projet de renouvellement urbain prévoit la refonte complète du 
quartier, et notamment de l’espace d’habitat actuel : les immeubles seront démolis et 
reconstruits et un nouvel équipement public (école et crèche) sera bâti. Les espaces verts et 
la circulation routière et piétonne seront entièrement repensés.  

Afin de mener à bien ce projet, il est nécessaire que la commune cède une partie du domaine 
communal à la SDH, pour que ce dernier puisse procéder aux aménagements prévus : 

 La construction de 52 logements locatifs sociaux, 
 La construction de 12 logements en accession sociale, 
 La construction de 107 logements en accession libre. 

 
2. Le choix du déclassement anticipé 

Lorsqu’une Commune souhaite céder des parcelles appartenant à son domaine public, il est 
nécessaire au préalable de respecter une procédure encadrée par le Code général de la 
propriété des personnes publiques (CGPPP).  

Ainsi, l’article L.2141-2 du CGPP dispose que le déclassement d’un immeuble appartenant au 
domaine public artificiel des personnes publiques et affecté à un service public ou à l’usage 
direct du public peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée, alors même que 



 

 

les nécessités du service public ou de l’usage direct du public justifient que cette désaffectation 
ne prenne effet que dans un délai fixé par l’acte de déclassement. 

Dans le cas du domaine public concerné par le projet, la désaffectation indispensable au 
déclassement et donc à la cession des parcelles pour le programme de renouvellement urbain 
aurait nécessité de fermer la crèche actuelle ainsi qu’une partie des espaces verts avec 
cheminement piéton à proximité des immeubles en amont du commencement des travaux 
prévus au deuxième semestre 2023.  

Les avantages du déclassement anticipé :  

- Le maintien de la crèche actuelle alors que le projet du Cairn ouvrira en septembre 
2025, 

- Les parcelles du parc et de l’aire de retournement restent accessibles et seront toujours 
affectées à l’usage du public, 

- Une programmation plus souple des travaux, 

Le déclassement anticipé concerne les 3 parcelles suivantes : AL 244p, AL 387p et AL 245p. 
Elles sont identifiées sur le plan par les tènements 2a, 2b et 3. 

 



 

 

La désaffectation effective du domaine public concerné interviendra au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux, à compter des différents ordres de service. 

3. Calendrier de la désaffectation : 

La désaffectation effective des parcelles prend en compte le phasage des travaux de 
reconstruction des logements ainsi que la construction du projet du Cairn.  

Ainsi, la désaffectation de la parcelle AL 387p (tènement 2a) qui concerne une partie du parc, 
sera réalisée au plus tard en novembre 2023. 

La parcelle AL 245p (tènement 3), l’aire de retournement des bus, sera désaffectée au plus 
tard en juin 2024. 

La parcelle AL 244p (tènement 2b) qui est actuellement occupée par le multi-accueil Les P’tits 
Chapontains sera désaffectée au plus tard en janvier 2026, prenant ici en compte l’ouverture 
du Cairn. 

4. Impact pour la ville de Pontcharra 

Il résulte des dispositions de l’article L.2141-2 du CG3P : 

- que le déclassement d’un immeuble appartenant au domaine public artificiel des personnes 
publiques et affecté à un service public ou à l’usage direct du public peut être prononcé dès 
que sa désaffectation a été décidée, alors même que les nécessités du service public ou de 
l’usage direct du public justifient que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai 
fixé par l’acte de déclassement, 

- qu’en cas de vente de cet immeuble, l’acte de vente stipule que celle-ci sera résolue de plein 
droit si la désaffectation n’est pas intervenue dans ce délai et organise les conséquences de 
cette résolution, 

- que toute cession intervenant dans les conditions prévues pour l’article L.2141-2 donne lieu, 
sur la base d’une étude d’impact pluriannuelle tenant compte de l’aléa, à une délibération 
motivée de la collectivité territoriale à laquelle appartient l’immeuble cédé. 

Lors de la cession des parcelles, l’acte de vente stipulera que celle-ci sera résolue de plein 
droit si la désaffectation n’est pas intervenue dans les délais et organisera les conséquences 
de cette résolution. 

La non prise d’effet de cette désaffectation au plus tard aux échéances mentionnées ci-dessus 
entraînera la résolution de la vente et l’abandon du projet. La résolution a pour effet d’anéantir 
rétroactivement le contrat et de remettre les parties dans l’état où elles se trouvaient 
antérieurement. L’acte de vente devra prévoir les conditions tant financières que factuelles de  
cette résolution. 

Ainsi la procédure de déclassement anticipé de la voirie ne présente pas de risque juridique 
ou financier pour la commune. En revanche, l’acquéreur pourra prendre possession des lieux 
au lendemain du rapport de constatation de la désaffectation. 
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Réf. cadastrales : AL 244, 245, 386 ET 387           

NUMÉRO
NOUVEAU

CADASTRALE
ORIGINE

791 m²

252 m²

157 m²

...

...

...

...

...

...

...

AL 386p

AL 387p

AL 386p

INDICATIVE
SUPERFICIE

15 999 m²

FONCIERS
TÈNEMENTS

TÈNEMENT 1

TÈNEMENT 3

TÈNEMENT 4

TÈNEMENT 5

TÈNEMENT 6

TÈNEMENT 7

Conservé par la SDH

Cédé à la Collectivité

Cédé à la Collectivité

7 961 m²

2 612 m²Conservé par la Collectivité

...TÈNEMENT 8

Cédé à la SDH

Cédé à la SDH

Cédé à la Collectivité

Cédé à la Collectivité

AL 245p
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Réf. cadastrales : AL 244, 245, 386 ET 387           
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A.S.L. AL 386p 71 m²

2 612 m²...AL 387pConservé par la collectivitéSURPLUS

Mise à jour Lots 5, 8, 10, 11 et surplus
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Entre 

La communauté de communes Le Grésivaudan, représentée par son Président, Monsieur 
Henri BAILE, dûment habilité à cet effet par une délibération du conseil communautaire en 
date du 16 décembre 2022, 

Ci-après dénommée Le Grésivaudan, 

  D’une part, 
 

Et 

La commune de Pontcharra, représentée par son Maire, Monsieur Christophe BORG, dûment 
habilité à cet effet par une délibération en date du                                  

Ci-après dénommé la commune, 

D’autre part, 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-4-1 et D. 5211-16 ; 
VU la délibération du conseil communautaire 2019-0449, en date du 16 décembre 2019 engageant la 
communauté de communes dans le dispositif ORT et permettant la signature de la convention 
correspondante ; 
VU la délibération du conseil municipal de Pontcharra, en date du                                 , engageant la 
commune dans le dispositif ORT et permettant la signature de la convention correspondante ; 
Vu l’avis du Comité Technique de la communauté de communes Le Grésivaudan en date du 25 novembre 
2022 ; 
Vu l’avis du Comité Social Territorial de la commune de Pontcharra en date du                             
 

L’intercommunalité s’est engagée dans un dispositif d’opération de revitalisation de territoire 
(ORT) depuis le 9 janvier 2020, avec Crolles, Pontcharra et Villard-Bonnot. L’objectif est de 
favoriser la redynamisation des centres-bourgs des collectivités impliquées. La convention 
initiale prévoit que les collectivités se regroupent pour déterminer la nature et l’ampleur de 
l’animation nécessaire à la mise en œuvre, au suivi et à l’évolution de la convention. Ainsi, il a 
été convenu que Le Grésivaudan se chargeait de recruter un chargé de mission ORT / OPAH-
RU pour coordonner la mise en place du dispositif, avec un cofinancement des communes 
signataires de l’ORT.  

Le plan prévisionnel de financement du poste prévoyait à l’origine : 50% à la charge de l’Agence 
Nationale de l’habitat (ANAH), et les 50% restants répartis entre les 4 collectivités du bloc 
communal.  

CONVENTION 

DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES 

PREAMBULE 
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En l’absence de participation de l’ANAH, qui interviendra plutôt au moment du lancement de 
l’OPAH-RU, le plan de financement initial est donc à modifier. L’intercommunalité prend 
temporairement à sa charge la part de l’ANAH, puisque la mise en place de l’OPAH-RU relève 
de la compétence intercommunale. La répartition du financement est la suivante :    

- 50 % pour l’EPCI,  

- 50 % entre les 4 collectivités du bloc communal (Crolles, Pontcharra, Villard-Bonnot, et 
la CCLG). 

La contribution de l’EPCI sur le poste s’élève donc à 62,5% de son coût. 
 
 

 

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales (CGCT), la 
présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de la mise à disposition 
d’une partie des services, listés à l’article 3, de la communauté de communes Le Grésivaudan 
au profit de la commune. 
 
Cette mise à disposition a recueilli l’avis Bureau communautaire le 13 juin 2022, du comité 
technique du Grésivaudan le 25 novembre 2022 et du comité social territorial de la commune de 
Pontcharra le                            . 
 

 

La présente convention est prévue pour une durée de trois an à compter du 1er mars 2023 
jusqu'au 28 février 2026 inclus. Elle pourra être renouvelée par reconduction expresse et 
modifiée, par voie d’avenant, accepté par les deux parties. 

 

 

Les services suivants sont pour totalité ou partie mis à disposition des communes : 

LE GRESIVAUDAN 

CONTRIBUTION DES SERVICES À LA MISE EN ŒUVRE ET AU SUIVI DE L’OPERATION DE REVITALISATION DE 
TERRITOIRE (ORT) 

EXERCICE 2023 

SERVICES MISSIONS   ETP / 
Catégorie 

Intitulé du poste : 
chargé de mission 
ORT et OPAHRU 

- Être le référent du projet au sein du bloc communal en lien avec 
l’organisation des services en place dans chaque collectivité. 
Assurer la coordination et la transversalité des acteurs du projet.  

- Élaborer le programme d’actions et formaliser l’ORT avec ses 
partenaires. Contribuer à la rédaction des fiches actions et des 
avenants à la convention pour les membres du bloc communal.  

- Assurer la mise en œuvre du programme d’actions et son 

→ = 50/4, soit 
12,5 % d’ETP     
/    Cat. A 

 

ARTICLE 1 : OBJET ET CONDITIONS GENERALES 

ARTICLE 2 : DUREE 

ARTICLE 3 : SERVICES MIS A DISPOSITION 
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articulation avec les autres projets éventuels et les politiques 
territoriales du bloc communal.  

- Concevoir et piloter le processus global de concertation et mettre 
en œuvre une stratégie de communication et de promotion des 
projets. 

- Animer le volet gestion du suivi financier et bilans d’opération.  

- Préparer et animer les instances de pilotage (comités de pilotage, 
comités locaux de projet, groupes de travail thématiques). 

- Réaliser le bilan-évaluation des programmes, mise en place des 
outils de suivi.  

 

 

En cas de réorganisation des services mis à disposition, Le Grésivaudan informera les communes 
dans un délai d’un mois, sans qu’un avenant aux présentes ne soit nécessaire, dès lors que les 
volumes financiers correspondant au coût global de la mise à disposition restent identiques. 
 

 

L’agent concerné est mis à la disposition de plein droit de la commune pour la durée de la 
convention. 

Il est placé, pour l'exercice de ses fonctions sous l'autorité fonctionnelle du Maire de la 
commune. Ce dernier adresse directement au(x) responsable(s) des services ou partie(s) de 
services les instructions nécessaires à l'exécution des tâches et il en contrôle l'exécution. 

Le Président du Grésivaudan est l’autorité hiérarchique, il continue de gérer la situation 
administrative du personnel mis à disposition (position statutaire et déroulement de carrière). 
Le Président du Grésivaudan, en sa qualité d'autorité investie du pouvoir de nomination, 
exerce le pouvoir disciplinaire. Il est saisi au besoin par la commune. 

Par conséquent, Le Grésivaudan prend les décisions relatives aux congés annuels, congés de 
maladie, congés de longue durée, aux maladies et accidents imputables au service et aux 
accidents de travail et maladies professionnelles, au temps partiel thérapeutique, aux congés 
de maternité, d'adoption, de paternité, congés de formation professionnelle, congés pour 
validation des acquis de l'expérience, congés pour bilan de compétences, congés pour 
formation syndicale, congés en vue de favoriser la préparation, la formation, ou le 
perfectionnement de cadres, congé de solidarité familiale, congé de représentation pour 
siéger comme représentant d'une association déclarée en application de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d'association ou d'une instance, consultative ou non, instituée par 
une disposition législative ou réglementaire auprès d'une autorité de l'Etat, à l'échelon 
national, régional ou départemental ou d'une collectivité territoriale, congé de présence 
parentale. 

Le Grésivaudan prend, les décisions relatives au bénéfice du compte personnel de formation 
(CPF) et à l'aménagement de la durée de travail (cycle de travail, temps partiel, …). 

Le Grésivaudan verse à l’agent concerné par la mise à disposition, la rémunération 
correspondant à son grade ou à son emploi d'origine (traitement, le cas échéant, supplément 

ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI DU PERSONNEL MIS A DISPOSITION 
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familial de traitement, primes, participation mutuelle et prévoyance et indemnités). 

Les conditions de travail des personnels mis à disposition sont établies par Le Grésivaudan 
après avis de la commune. 

Lorsque cesse la présente mise à disposition (par l’arrivée du terme prévu ou par résiliation) 
l’agent, réintègre ses fonctions dans l’un des emplois de son grade au sein du Grésivaudan. 
S'agissant des agents non titulaires de droit public, ils font l'objet d'une recherche de 
reclassement dans la limite de leur engagement en cours. 

Les dommages susceptibles d’être causés aux tiers dans le cadre de l’exécution des missions 
confiées par la commune relèvent de la responsabilité exclusive de celle-ci, dans le cadre des 
contrats d’assurance souscrits à cet effet. 

Les dommages susceptibles d’être causés aux agents mis à disposition dans le cadre de 
l’exécution des missions confiées par la commune relèvent de la couverture au titre des 
accidents de service à la charge de la communauté de communes Le Grésivaudan. 

 
 

 

Le Grésivaudan procède à l’entretien annuel professionnel ainsi qu’à l’entretien lié au CIA, sur 
la base d’un rapport transmis par la commune. 

 
 

 

1. MODE DE CALCUL 

Conformément à l’article L. 5211-4-1 du CGCT, la mise à disposition des services de l’EPCI au 
profit des communes fait l’objet d’un remboursement par le bénéficiaire de la mise à 
disposition des frais de fonctionnement du service mis à disposition. 

Le remboursement des frais de fonctionnement du service mis à disposition s'effectue sur la 
base de 12,5% du coût brut chargé du poste.  

 

2.  MODALITES DE VERSEMENT : 
Le montant prévisionnel annuel total de la présente convention est de 7 300€ au titre de 
l’année 2023. 

La demande de remboursement s'effectue selon une périodicité semestrielle sur la base du 
réel, en juillet de l’année n et en janvier de l’année n+1. 

 
Elle est présentée par Le Grésivaudan à la commune accompagnée d’un tableau, présentant 
l’ensemble des dépenses constatées dans le cadre de la présente convention. 
Ce tableau sert de justificatifs de paiement. 

 
  

ARTICLE 5 : MODALITÉS DE CONTRÔLE ET D'ÉVALUATION DES ACTIVITÉS DU PERSONNEL 
MIS À DISPOSITION 

ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT 
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La présente convention ne pourra être modifiée que par avenant signé entre Le Grésivaudan 
et la commune pour la durée résiduelle d'application de la convention. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention initiale, sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause son objet ou son économie générale. Étant attaché à la présente 
convention, tout avenant sera soumis aux dispositions qui la régissent. 
La demande de modification de la convention est réalisée par lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et les conséquences qu'elle 
emporte. L'autre partie dispose d'un délai de deux mois pour faire connaître son avis en 
réponse. 

 
 

 

La présente mise à disposition peut prendre fin de manière anticipée à la demande de l'une 
des deux parties cocontractantes pour tout motif lié à l'organisation de ses propres services 
ou à l’évolution de son statut et ses compétences. Cette décision est notifiée à l’autre partie 
par lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de trois mois. 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra également être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

 
En cas de difficultés sur l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
résoudre leur différend à l’amiable. 
En cas de désaccord persistant, celui-ci sera porté devant le Tribunal administratif de 
Grenoble. 

Convention établie en deux exemplaires originaux, 
Fait à Crolles, le  

Pour la commune Pour le Grésivaudan 
Le Maire, Le Président, 

Christophe BORG Henri BAILE 

ARTICLE 7 : AVENANT 

ARTICLE 8 : RESILIATION 

Article 9 : LITIGES 
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